
/FE. -
REzuBLIOUE DU BENIN

PRESIDENCE DE IÂ REzuBLIOUE

DECRET No*.96-29' du 11 Juil'-et 1996

Portant ratification de lrAccord de
prêt signé 1e 29 Novemb îe 1995 entre 1a
République du Bénin et 1a Banque Islani-
que de Développement (BID) dans le oadre
du pro jet rr C onstmctlon de pistes raEa-
1es dans les Départements du BORGOIJ, de
IiOUEME et du ZOUtt.

LE PRESTDENT DE LA REPUBLIQUE,

CHBF DE LIETAT,
CTEF DU GOWMI'IEMEMI,

1a Loi No 9O-Or2 du 11 Décembre 1990 portant Constitution de
la Répr.,61tnre du Bénin ;

1a ],oi No 96-0'1 6 du 5 Juillet 1996 portant autorisati.on
de ratification de ]-rAccord de prêt slgné 1e 29 Novembre 1995
entre Ia République du B§nin et la Banque IslaniQue de Développe-
ment (BID) dans 1e cadre du Projet rtC onstnrction de pistes
rurales dans 1es Départements du BoRGOJ, de l r oUEME et du ZoU tt ;

1a proclanation 1e 1er Avril 1Ç!6 par ].a Cour C onstltutionnelle
des résu1ta1s;rafinJ ltfs de 1rélection présidentlelle du 18 Mars
1996 ,

VU

VU

VU

VU 96-128 du 09 Avril '1 996 portant compèsitj,nn du].e Décret No
Gouvernement

D E C R,:.E T E

Article 1_er.-. Est ratiflé ftAcuord de prêt si.gné 1e 29 Novembre
TE9ffiFIa République du Bénin et 1a-Banque'Islamique de Développe-
nent (BID) dans le cadre du prnjet r C onstructlon de pistes ruraLes
dans 1es Départements du BORGOU, de IICUEME et du ZOU n dont 1e texte
se trouve en annexe à ce Décret.,

Arti.cle 2.- Le présent Décret sera publié au Journal Ofi[,i^iêI.

Fait à COîoNOU, 1e

Par 1e Président de 1a République,
Chef de ltEtat, Chef du Gouvernement,

11 Juillet '1 9?6

lÉtrri.", KEREKoIJ.-

-{


